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Force· J' urgcx.~P. des Nations Unies et Force des Nations Unies 
chargée d'observer le déGagement 

,tlr~ntine, Australie, Autriche, Canada, Colombie, Danemark, Finlande, 
Ghana, Irlande, Norvège, Panama et Suède : pro,jet de résolution 

L'Asse-mbl2e générale, 

Considérant lu situation financière du Compte spécial de la. Force d'ureence 
des Nat ions Unies et de la Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement, 
telle qul'elle est exposée dans le rapport du Secrétaire général 1/, et se référant 
au paragraphe 4 du rapport du Comité consultatif pour les questions administratives 
et budgétaires~/, 

Consciente qu'il est indispensable de fournir à la Force des Nations Unies 
ch~rgée d'observer le dégagement les ressources financières nécessaires pour lui 
permettre de s'acquitter des responsabilités qui lui incombent en vertu des 
résolutions pertinentes du Conseil de S·Jcuri té, 

Préoccupée par le fait que le Secrétaire général continue à avoir de plus en 
ulus de difficultés à faire face au jour le jour aux dépenses engagées au titre des 
forces, en particulier en ce qui concerne les sommes à rembourser aux gouvernements 
qui fournissent des conttngents, 

l/ A/34/582 et Corr.l. 

g_/ A/34/688. 
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F:cconn'iissa.nt 'lUe, certains Etats t-lembrcs ne versant pas leurs contribution::;, 
le sol.de exc:.dentai re dn Comote spécial FU,lU/FNUOD a été utilis~ intégralement 
pour com:>l'·tl.!r le.; recettes provenant de:; contributions versées pour couvrir les 
d~pen~;es des forces, 

Prénccup~~~ par le fait que l'application des dispositions des alinéas b) et d) 
de l'fLrticl·': 5.2 et de~~ articles 4.3 et 4.4 du règlement financier de l'Orgrmisation 
des NtLtlons Unies ae~raver:'lit la situation financière déjà difficile des forces, 

1. Dt-ci de que les dispositions dl.! la r~;solution 3J/13 E de l' Assembl~e 
~~6néra.le, d'ltée tlu 14 décembre 1978, resteront en vi sueur tant qu 1 une nouvelle 
d:·cis :ton n • a.urn pas été prise par 1 1 Assemblée .:jénérale; 

2. Déciclc en outre de suspendre l 1 applicr1tion des dispositions des 
alinG'.ts b) et d) de l'article 5.2 et des articles 4.3 et 1J.4 du règlement 
financier d~ l'OrennisatJ.on des Nations Uni•'S en ce qui concerne le montant dE: 
5 260 420 doll,\rn qui devrait sinon être annul~ en vertu desdites dispositions, 
ce montant devant être inncrit au compLc mentionn·i dnns la r€;solution 33/13 E de 
l'Assembl.'·e et de!'lcurer inscrit è. ce compte d'attente jusqu'à ce que l'Assemblée 
g~nérale prenne une nouvelle d(cision. 




